
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Archers de Castelsarrasin 
Sont heureux de vous convier à un concours : 

Sélectif pour le Championnat de France salle à 18 m. 

2 Fois 18 mètres (4Départs) 
Championnat départemental Tarn et Garonne. 

Lieu :    Gymnase des Fontaines (accès Fléchés) 44°1’53.652 3 ” 1°7’4.9794”         
                                       
Arbitres :                  Mme LAURENCE.S, Mme CHOQUENOT BERTON.J, Mr BOISSONNET.M 
                                            
 Engagements :             Adulte : 1 mise 10€- 2 mises 18€-3 mises 25€-4 mises 30€ (suivant places) 
                  Jeune :  1 mise   8€   2 mises 14€ 3 mises 20€ 4 mises 25€ (suivant places) 
       
 Blasons :                                           U13-U15. = d60  
                                                            U18-U21– S1-S2-S3 (Class.) = d40* 
                                                            Tri spots pour Les Arcs à Poulies et Classiques 
                                                                 * tri spots sur demande et selon disponibilité  

 

Horaires :        le 31 : 1ère mise   le 31 : 2 -ème mise le 1 : 3 -ème mise   le 1 : 4 -ème mise    
Ouverture du greffe         13h00              19h00               8h00                  13h00                                                                         
Session entrainement 3 volées **      13h30              19h30               8h30                  13h30               

        Début des Tirs                                                                       en suivant                       
          Résultats vers                                                                          17h30  
                                                                                          ** contrôle du matériel avant et pendant la compétition. 

 

Classements :              Par catégories (U13-U15-U18-U21-S1-S2-S3 / CL-CO-BB)   
                          
Observations :           Résultats le dimanche vers 17 h 30.  
                                      Tenue sportive décente selon la réglementation en vigueur. 
Le concours se déroulera en 2x10 volées de 3 flèches. Rythme en AB/CD, ABC ou AB.  
La compagnie se réserve le droit de modifier le rythme et /ou annuler un départ en fonction du  
nombre d’inscrits...  Buvette, sandwiches le dimanche midi uniquement, commande à l’inscription. 
      A l’issue du départ du samedi soir ils vous sera servies la traditionnelle soupe à l’oignons.                                  

Chaussure de sport obligatoire accompagnants compris. 
 

Conditions :            Présentation d’une « attestation de licence » papier avec photo, où :  
                               attestation de licence dématérialisée avec photo sur un support Informatique  

   ou carte identité. 
 

Inscription :                                          exclusivement sur Internet >>>>  ICI <<<< 
         Date limite : mercredi 28 janvier 2026 à 20h00 

                                 Courriel pour tout renseignement complémentaire :    >>>> Mail <<<< 
 
                                                                                           En raison du renforcement de la lutte anti-dopage, il ne sera pas servi de boisson alcoolisée durant la compétition. 
                                                                                                                                                                                  N° d’agrément FFTA : 1182219 

 

https://sielarc.fr/
mailto:vulcain82100@gmail.com

